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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame FREY, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 08 heures 30

01) DOSSIER N° 2303396 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame JOSE Fernanda Maria SI HASSEN MYRIAM (Cour)
Défendeur OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION DE L'INTEGRATION

Titre de l'affaire ETRANGERS - Suspension de la décision du 31/08/2023 par laquelle la directrice de l'OFII a mis fin à des conditions matérielles d'accueil

02) DOSSIER N° 2301955 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame PALIAKOVA Anastasiya ROTHDIENER GAËTAN (Cour)
Défendeur OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION DE L'INTEGRATION

Titre de l'affaire ETRANGERS - Décision du 14/06/23 de l'OFII portant le retrait de l'aide matérielle d'accueil

03) DOSSIER N° 2402846 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Madame KASTRATI Dafina ROTHDIENER GAËTAN (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE LA NIEVRE

Titre de l'affaire ETRANGERS - Demande d'annulation de l'arrêté du Préfet de la Nièvre du 31 juillet 2024 portant refus de séjour, obligation
de quitter le territoire français dans un délai de trente jours et fixant le pays de destination.
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04) DOSSIER N° 2402847 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur KASTRATI Valmir ROTHDIENER GAËTAN (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE LA NIEVRE

Titre de l'affaire ETRANGERS - Demande d'annulation de l'arrêté du Préfet de la Nièvre du 31 juillet 2024 portant refus de séjour, obligation
de quitter le territoire français dans un délai de trente jours et fixant le pays de destination

05) DOSSIER N° 2403151 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur MUDIANDAMBO Jacob BREY CÉLINE (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus de titre de séjour et OQTF avec un délai de 30 jours.

06) DOSSIER N° 2402787 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur MAYELE N'SELE Vannet SELARL PARC - MONNET BOURGOGNE (Cour)
Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET

DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR
M. le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGERS - refus de titre + OQTF 30 jours + reconduction d'office en RDC.

07) DOSSIER N° 2402554 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur SOLTANI Mokhtar BEN HADJ YOUNES SANA (Cour)
Défendeur PREFECTURE DE L'YONNE CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire ETRANGERS - Décision du préfet de l'Yonne du 17/07/24 portant refus de convocation à un rendez-vous pour enregistrement de demande de titre de séjour
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08) DOSSIER N° 2402565 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur

Nom des parties
Monsieur MEHDAOUI  ABDELLAH

Défendeur PRÉFECTURE DE LA REGION BOURGOGNE FRANCHE COMTÉ ET
DU DÉPARTEMENT DE LA CÔTE D'OR

CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus de demande de regroupement familial.

09) DOSSIER N° 2402733 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur KEMFOUET KENGNY (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

PREFECTURE DE L'YONNE CENTAURE AVOCATS

Titre de l'affaire ETRANGERS - Demande d'annulation de la décision du préfet de l'Yonne portant obligation de quitter le territoire français sans délai, fixant le pays de renvoi
+ IRTF d'une durée de 3 ans.

10) DOSSIER N° 2400478 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  ETRANGERS - Refus implicite de demande de regroupement familail pour son époux.

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Madame                                BEN HAMIDANE SALIM (Cour)

Défendeur  PREFECTURE DE L'YONNE
11) DOSSIER N° 2402320 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur N DIAYE CATHERINE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE

Titre de l'affaire ETRANGERS - Refus implicite de délivrance de titre de séjour.
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12) DOSSIER N° 2403488 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  ETRANGERS - Refus de demande de titre de séjour "vie privée et familiale".

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Madame                                    N DIAYE CATHERINE (Cour)

Défendeur  PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE
13) DOSSIER N° 2301462 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur GAGEY DIANE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 
OFFICE FRANCAIS DE L'IMMIGRATION DE L'INTEGRATION

Titre de l'affaire ETRANGERS - Annulation de la décision de cessation des conditions matérielles d'accueil priser par la directrice de l'OFII  en date du 7 avril 2023

14) DOSSIER N° 2403464 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur LESTRADE JOHANNES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 

PREFECTURE DE LA NIEVRE

Titre de l'affaire ETRANGERS - Demande d'annulation de l'arrêté refus de séjour au titre de l’asile et obligation de quitter le territoire français dans le délai de 30 jours à
destination de son pays d’origine pris par le préfet de La Nièvre le 13/09/2024.
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15) DOSSIER N° 2403492 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame 

Défendeur

Nom des parties
Madame 

PREFECTURE DE LA NIEVRE

Titre de l'affaire ETRANGERS - Demande d'annulation de la décision du préfet de la Nièvre en date du 06/09/2024 portant refus de séjour + OQTF avec délai de 30 jours +
fixant le pays de retour + IRTF d'une durée d'un an.

Arrêté le 30/12/2024
Le président du tribunal
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tenue sous la présidence de Monsieur ROUSSET, assisté(e)

de Mme LAURENT et Madame FREY, Conseillères

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière
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01) DOSSIER N° 2300283 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP AUDARD &  ASSOCIES
Défendeur ASTERIO AVOCATS
Observateur

Nom des parties
Monsieur 

LE GRAND CHALON
COMMUNE DE DRACY LE FORT

Titre de l'affaire URBANISME & AMENAGEMENT : Demande annulation - suite approbation de la révision générale du PLUi par le Conseil Communautaire du Grand Chalon
en date du 25 octobre 2022 - des modifications apportées à un espace boisé classé (EBC) sur une parcelle AH180 située sur la commune de Dracy-le-Fort
(71).

02) DOSSIER N° 2301052 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

LE GRAND CHALON ASTERIO AVOCATS

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation de la délibération du conseil communautaire du Grand Chalon du 25/10/2022 portant approbation
du PLUi en tant qu'elle classe, sur la commune de Demigny, la parcelle H942 en zone Nj, la parcelle H943 en zone NI et en zone UEc et créé l'emplacement
réservé n° 6 + rejet de recours gracieux.
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03) DOSSIER N° 2301089 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur BARBEROUSSE NATACHA (Cour)

BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame 
Monsieur 
Madame
Monsieur 
Madame
Monsieur 
Monsieur 
Monsieur et Madame 
Monsieur et Madame 
Monsieur et Madame 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 
LE GRAND CHALON ASTERIO AVOCATS

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation de la délibération CC-22-10-3-1 du 25/10/2022 portant approbation du PLUi en tant qu’elle classe
sur le territoire de la Commune de Fontaines, la parcelle cadastrée AM 146 en zone 1AU et créé l’Orientation d’Aménagement et de Programmation Clos
Saint Nicolas sur son emprise et classe d’autre part la parcelle AM 226 en zone 1AU et créé l’Orientation d’Aménagement et de Programmation Les
Cressonnières sur son emprise , et de la décision du 22 février 2023 de rejet de recours gracieux.



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 16/01/2025
1ère chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
de Dijon

3 / 6
30/12/2024

 09 heures 10

04) DOSSIER N° 2301090 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur BARBEROUSSE NATACHA (Cour)

BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)
BARBEROUSSE NATACHA (Cour)

Défendeur

Nom des parties
Monsieur 
Madame
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Madame 
Monsieur 
Monsieur 
Monsieur et Madame 
Monsieur et Madame 
Monsieur et Madame 
Madame 
Monsieur 
Madame
Monsieur 
Madame 
LE GRAND CHALON ASTERIO AVOCATS

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation de la délibération CC-22-10-4-1 du 25/10/2022 portant approbation de la modification n°1 de
l’Aire de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine du Site du Patrimoine Remarquable (SPR) de Fontaines en tant qu’elle déclasse les secteurs Les
Cressonnières et Clos Saint Nicolas de secteurs d’Espaces Naturels et Agricoles et les classent en secteurs de Quartiers Récents et, à l’inverse, reclasse le
secteur du Pré Robelin de secteur Quartiers Récents en secteur Espaces Naturels et Agricoles, avec  une protection en « doigt de gant » pour les parties
agricoles et de « cœur d’îlot et de jardins protégés » pour les jardins, + décision du 22 février 2023 de rejet de recours gracieux.
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05) DOSSIER N° 2203037 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur MARTIN AUDE (Cour)
Défendeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
Observateur

Nom des parties
Monsieur 

COMMUNE DE DAIX
SAS LST TROUBAT IMMOBILIER.

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT -  Annulation de la délibération du conseil municipal du 28 juin 2022 portant sur la vente de la parcelle AH 573 sur la
commune de Daix (21) pour la réalisation d'un bâtiment de commerces et appartements suite à recours gracieux.

06) DOSSIER N° 2300246 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)

SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)
SCP THEMIS AVOCATS & ASSOCIES (Cour)

Défendeur ADDEN AVOCATS (Cour)

Nom des parties
Monsieur 

Madame 

Monsieur 

Madame 

Monsieur 

Madame 

COMMUNE DE DIJON
EDMP ARA

LEGA-CITE

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation du permis de construire PC 021 232 21 R0221 portant sur la construction d'un immeuble
d'habitation route de Corcelles à Dijon (21) suite à recours gracieux.
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07) DOSSIER N° 2301086 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur WEBER KIM (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

UNIVERSITE DE BOURGOGNE Président

Titre de l'affaire EDUCATION RECHERCHE - Délibération du jury d'examen de licence professionnelle management des activités commerciales (site de Mâcon) de l'IUT de
Dijon-Auxerre du 12/12/2022

08) DOSSIER N° 2202723 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
PRÉFECTURE DE L'YONNE
COMMUNE DE CHARNY ORÉE DE PUISAYE
Monsieur 

Représentants des parties
M. le Préfet
CABINET ADAES AVOCATS (SARL) (Cour)
Monsieur 

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - DEFERE PREFECTORAL - Demande d'annulation d'un permis de construire PC 089 086 22 I0008 pour la réhabilitation
d'un ancien bâtiment d'habitation et aménagement d'une ancienne écurie sur la commune de Charny Orée de Puisaye (89) suite à recours gracieux.

09) DOSSIER N° 2300805 Madame Céline FREYRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur INITIO AVOCATS (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 
COMMUNE DE CHARNAY LES MACON
SAS ENTREPRISE JOULIN MOREL RAGER (Cour)

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation de permis de construire PC 71 105 22 S0017 portant sur la construction d'un bâtiment de
bureaux à Charnay-les-Mâcon (71).
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10) DOSSIER N° 2301652 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur WEIGEL GRÉGOIRE (Cour)
Défendeur
Observateur

Nom des parties
  

COMMUNE DE VILLEPERROT
PRÉFECTURE DE L'YONNE M. le Préfet

Titre de l'affaire URBANISME ET AMENAGEMENT - Demande d'annulation d'un arrêté du 13 avril 2023 portant opposition à déclaration préalable DP 089 465 23 T0003 pour
la réfection d'une toiture de garage à Villeperrot (89).

11) DOSSIER N° 2403203 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Titre de l'affaire  EDUCATION RECHERCHE - Refus d'instruction en famille - rejet du RAPO - enfant Anaëlle

  Nom des parties  Représentants des parties
Demandeur  Monsieur                                 SELAS NAUSICA (Cour)
  Madame                                  SELAS NAUSICA (Cour)
Défendeur  RECTORAT DE L'ACADEMIE DE DIJON

12) DOSSIER N° 2403205 Mme Marie-Eve LAURENTRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur SELAS NAUSICA (Cour)

SELAS NAUSICA (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 
Madame 
RECTORAT DE L'ACADEMIE DE DIJON

Titre de l'affaire EDUCATION RECHERCHE - Refus d'autorisation d'instruction en famille (28/06/24) - Rejet RAPO - enfant Alycia

Arrêté le 30/12/2024
Le président du tribunal
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tenue par Monsieur ROUSSET, magistrat-désigné

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Mme CHAPIRON, Greffière

 11 heures 05

01) DOSSIER N° 2303586 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur COHEN FRANCK (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR

Titre de l'affaire PÖLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Non reconstitution de points suite à recours hiérarchique et décision implicite de rejet.

02) DOSSIER N° 2400399 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur N DIAYE CATHERINE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE

Titre de l'affaire POLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Invalidation de l'épreuve théorique du permis de conduire suite à recours gracieux du 02/11/2023.

03) DOSSIER N° 2401206 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur FLANDIN THIBAULT (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame 

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE

Titre de l'affaire POLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Invalidation du permis de conduire obtenu irrégulièrement ou frauduleusement suite à recours gracieux.
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04) DOSSIER N° 2401207 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur FLANDIN THIBAULT (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE

Titre de l'affaire POLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Invalidation du permis de conduire obtenu irrégulièrement ou frauduleusement suite à recours gracieux.

05) DOSSIER N° 2401579 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur LOUARD FLORIAN (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur 

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE

Titre de l'affaire POLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Demande d'annulation de décision de retrait de permis de conduire obtenu illégalement ou frauduleusement.

Arrêté le 30/12/2024
Le président du tribunal
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